
Émission de permis ou de plaques d’immatriculation 
relatifs aux bicyclettes par arrondissement 

 

Arrondissements 
Émission de permis ou de 
plaques d’immatriculation 

relatifs aux bicyclettes 
Remarques 

Ahuntsic-Cartierville NON  
Anjou NON  

Beaconsfield-Baie d’Urfé OUI 
Non obligatoire 

Enregistrement des vélos possible, notamment à titre 
de prévention contre le vol 

Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-
Grâce NON  

Côte-Saint-Luc—Hampstead—
Montréal-Ouest NON  

Dollard-Des Ormeaux—Roxboro OUI 
Obligatoire 

Plaque au coût de 3,00$ 
Renouvelable à chaque année 

Dorval—L’Île-Dorval OUI Non obligatoire 

Kirkland OUI 
Obligatoire 

Licence au coût de 7,50$, non renouvelable 
Lachine NON  

LaSalle OUI 
Obligatoire 

Plaque au coût de 5,00$, non renouvelable 
L’Île-Bizard—Sainte-Geneviève—
Sainte-Anne-de-Bellevue NON  

Mercier—Hochelaga-Maisonneuve NON  
Montréal-Nord NON  
Mont-Royal NON  

Outremont OUI 
Non obligatoire 

Enregistrement des vélos possible, principalement à 
des fins de prévention contre le vol 

Pierrefonds-Senneville NON  
Plateau-Mont-Royal NON  

Pointe-Claire OUI 
Obligatoire 

Gratuit 
Rivière-des-Prairies—Pointe-aux-
Trembles—Montréal-Est NON  

Rosemont—La Petite-Patrie NON  

Saint-Laurent OUI 
Non obligatoire 

Enregistrement possible 
Saint-Léonard NON  
Sud-Ouest NON  
Verdun NON  
Ville-Marie NON  
Villeray—Saint-Michel—Parc-
Extension NON  

Westmount OUI 
Obligatoire 

Plaque au coût de 5,00$ 
 


